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Diagnostic sur I’Etat des Risques Naturels et Technologiques :

I1 a pour objectif d’informer propriétaires et locataires des risques naturels et
technologiques d’une zone géographique donnée, tels séismes, inondations ou autres.

Ce diagnostic est obligatoire lors de la vente ou de la location si le logement se situe
dans une zone géographique délimitée par arrété préfectoral.
Sa validité est de 6 mois.

Il se réfere principalement a la Loi du 30 juillet 2003(art L 125-5 et R 125-23 427)
ainsi qu’a I’Ordonnance 2005-655 du 08/06/2005 .



